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ARTICLE 9

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IX. – Les VII et VIII ne s’appliquent pas aux propriétaires disposant d’une seule résidence 
secondaire, louée dans le cadre d’une location meublée de courte durée. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les propriétaires utilisant leur unique résidence secondaire de manière régulière mais non continu 
ne peuvent être suspectés de faire concurrence aux acteurs classiques du tourisme lorsqu’ils la 
louent dans le cadre d’une location meublée de courte durée.

C’est pourquoi il ne semble pas opportun de surcharger le propriétaire de contraintes 
administratives prévues au VII et VIII de cet article.


